
( N° 133. ) 

SI .._ Ei\.NCE nu 

Amendement de JJI. LEBEAU, à l'art.) er de La loi sur le ju,1·y. 

Je propose de fixer comme suit le cens nécessaire pour être juré : 

Anvers . 
Brabant. 
Flandre occidentale 
Flandre orientale. 
Hainaut. 
Lîége .. 
Limbourg. 
Luxembourg. 
Namur. 
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I,EBEAU. 


